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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n°°°° 05-159 du 18 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 27 avril 2005 portant
ratification de l’accord euroméditerranéen
établissant une association entre la République
algérienne démocratique et populaire d’une part
et la communauté européenne  et ses Etats
membres d’autre part, signé à Valence le 22 avril
2002, ainsi que ses annexes 1 à 6, les protocoles
nos 1 à 7 et l’acte final y afférents.

————

Le Président de République.

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-9° et 131;

Vu la loi n° 05-05 du 17 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 26 avril 2005 portant approbation de
l’accord euroméditerranéen établissant une association
entre la République algérienne démocratique et populaire,
d’une part et la communauté européenne et ses Etats
membres, d’autre part, signé à Valence le 22 avril 2002,
ainsi que ses annexes 1 à 6, les protocoles n°s 1 à 7 et
l’acte final y afférents ;

Considérant  l’accord euroméditerranéen établissant une
association entre la République algérienne démocratique
et populaire d’une part, et la communauté européenne et
ses Etats membres, d’autre part, signé à Valence
le 22 avril 2002, ainsi que ses annexes 1 à 6, les
protocoles nos 1 à 7 et l’acte final y afférents ;

Décrète :

Article. 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord euroméditerranéen établissant une
association entre la République algérienne démocratique
et populaire d’une part et la communauté européenne  et
ses Etats membres d’autre part, signé à Valence le 22 avril
2002, ainsi que ses annexes 1 à 6,  les protocoles nos 1 à 7
et l’acte final y afférents.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie El Aouel 1426 correspondant
au 27 avril 2005.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————————

Accord euroméditerranéen établissant une association
entre la communauté européenne et ses Etats
membres d’une part, et la République algérienne
démocratique et populaire, d’autre part.

————
— Le Royaume de Belgique,
— Le Royaume du Danemark,
— La République fédérale d’Allemagne,
— La République hellénique,
— Le Royaume d’Espagne,

— La République française,

— L’Irlande,

— La République italienne,

— Le Grand Duché du Luxembourg,

— Le Royaume des Pays-Bas,

— La République d’Autriche,

— La République portugaise,

— La République de Finlande,

— Le Royaume de Suède,

— Le Royaume-Uni de Grande–Bretagne et d’Irlande
du Nord,

Parties contractantes au traité instituant la Communauté
européenne , ci-après dénommées les « Etats membres »,
et

La  communauté  européenne,  ci-après  dénommée 
« Communauté », d’une part, et

La République algérienne démocratique et
populaire,  ci-après dénommée «Algérie», d’autre part,

Considérant  la proximité et l’interdépendance existant
entre la Communauté, ses Etats membres et l’Algérie,
fondées sur des liens historiques et des valeurs
communes ;

Considérant que la Communauté, les Etats membres et
l’Algérie souhaitent renforcer ces liens et instaurer
durablement des relations fondées sur la réciprocité, la
solidarité, le partenariat et le co-développement ;

Considérant l’importance que les Parties attachent au
respect des principes de la Charte des Nations Unies et, en
particulier, au respect des droits de l’Homme et des
libertés politiques et économiques qui constituent le
fondement même de l’association ;

Conscients d’une part de l’importance de relations se
situant dans un cadre global euroméditerranéen et,
d’autre part, de l’objectif d’intégration entre les pays du
Maghreb;

Désireux  de réaliser pleinement les objectifs de leur
association par la mise en œuvre des dispositions
pertinentes de cet accord, au bénéfice d’un rapprochement
du niveau de développement économique et social de la
Communauté et de l’Algérie ;

Conscients de l’importance du présent accord, reposant
sur la réciprocité des intérêts, les concessions mutuelles, la
coopération et sur le dialogue;

Désireux  d’établir et d’approfondir la concertation
politique sur les questions bilatérales et internationales
d’intérêt commun ;

Conscients que le terrorisme et la criminalité
organisée internationale constituent une menace pour la
réalisation des objectifs du partenariat et la stabilité dans
la région ;
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PROTOCOLE N° 6

ANNEXE  VII
DECLARATIONS  COMMUNES

Déclaration commune concernant
la Principauté d'Andorre

1. Les produits originaires de la Principauté d'Andorre
relevant des chapitres 25 à 97 du système harmonisé sont
acceptés en Algérie comme produits originaires de la
Communauté au sens du présent accord.

2. Le protocole n° 6 s'applique mutatis mutandis aux
fins de la définition du caractère originaire des produits
susmentionnés.

Déclaration commune concernant
la République de Saint-Marin

1. Les produits originaires de la République de
Saint-Marin sont acceptés en Algérie en tant que produits
originaires de la Communauté au sens du présent accord.

2. Le protocole n° 6 s'applique mutatis mutandis aux
fins de la définition du caractère originaire des produits
susmentionnés.

Déclaration commune sur le cumul de l'origine

La Communauté et l'Algérie reconnaissent le rôle
important du cumul de l'origine et confirment leur
engagement d'introduire un système de cumul diagonal de
l'origine entre partenaires qui acceptent d'appliquer des
règles d'origines identiques. Ce cumul diagonal sera
introduit, ou bien, entre tous les partenaires
méditerranéens participant au processus de Barcelone, ou
bien, entre ceux-ci et les partenaires du système de cumul
paneuropéen, en fonction des résultats du Groupe de
Travail EURO-MED sur les règles d'origine.

À cette fin la Communauté et l'Algérie entameront des
consultations dès que possible en vue de définir les
modalités d'accession de l'Algérie au système de cumul
diagonal qui aura été retenu. Le protocole n°6 sera
modifié en conséquence.

————————

PROTOCOLE N° 7

RELATIF  A  L'ASSISTANCE  ADMINISTRATIVE
MUTUELLE  EN  MATIERE  DOUANIERE

Article 1er

Définitions

Aux fins du présent protocole, on entend par

a) "législation douanière" toute disposition légale ou
réglementaire applicable sur le territoire des parties
contractantes régissant l'importation, l'exportation, le
transit des marchandises et leur placement sous tout autre
régime ou procédure douaniers, y compris les mesures
d'interdiction, de restriction et de contrôle ;

b) "autorité requérante", une autorité administrative
compétente qui a été désignée à cette fin par une Partie
contractante et qui formule une demande d'assistance sur
la base du présent protocole;

c) "autorité requise", une autorité administrative
compétente qui a été désignée à cette fin par une Partie
contractante et qui reçoit une demande d'assistance sur la
base du présent protocole;

d) "données à caractère personnel", toutes les
informations se rapportant à une personne physique
identifiée ou identifiable.

e) “opération contraire à la législation douanière”,
toute violation ou tentative de violation de la législation
douanière.

Article 2

Portée

1. Les parties contractantes se prêtent mutuellement
assistance, dans les domaines relevant de leur
compétence, selon les modalités et dans les conditions
prévues par le présent protocole, pour garantir que la
législation douanière est correctement appliquée,
notamment en vue de prévenir, rechercher, et poursuivre
les opérations contraires à la législation douanière.

2. L'assistance en matière douanière prévue par le
présent protocole s'applique à toute autorité administrative
des parties contractantes compétente pour l'application du
présent protocole. Elle ne préjuge pas des dispositions
régissant l'assistance mutuelle en matière pénale. De
même, elle ne s'applique pas aux renseignements
recueillis en vertu de pouvoirs exercés à la demande d’une
autorité judiciaire, sauf accord de celle-ci.

3. L’assistance en matière de recouvrement de droits,
taxes ou contraventions n’est pas couverte par le présent
protocole.

Article 3

Assistance sur demande

1. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité
requise communique à celle-ci tout renseignement utile lui
permettant de veiller à ce que la législation douanière soit
correctement appliquée, notamment les renseignements
concernant les activités constatées ou projetées qui
constituent ou sont susceptibles de constituer des
opérations contraires à la législation douanière.

2. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité
requise informe celle-ci sur le point de savoir :

a) si des marchandises exportées du territoire d'une des
Parties contractantes ont été régulièrement importées dans
le territoire d’une autre partie, en précisant, le cas échéant,
le régime douanier sous lequel les marchandises ont été
placées ;

b) si des marchandises importées dans le territoire d'une
des parties contractantes ont été régulièrement exportées
du territoire de l'autre partie, en précisant, le cas échéant,
le régime douanier appliqué aux marchandises.
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3. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité
requise prend les mesures nécessaires, dans le cadre de ses
dispositions légales ou réglementaires, pour assurer qu'une
surveillance est exercée sur :

a) les personnes physiques ou morales dont il y a lieu
raisonnablement de croire qu'elles commettent ou ont
commis des opérations contraires à la législation
douanière ;

b) les lieux où des dépôts de marchandises sont
constitués ou sont susceptibles de l’être dans des
conditions telles qu’il y a lieu raisonnablement de croire
que ces marchandises ont pour but d'être utilisées dans des
opérations contraires à la législation douanière ;

c) les marchandises transportées ou susceptibles de
l’être dans des conditions telles qu’il y a lieu
raisonnablement de croire qu’elles ont pour but d'être
utilisées dans des opérations contraires à la législation
douanière ;

d) les moyens de transport qui sont ou peuvent être
utilisés dans des conditions telles qu’il y a lieu
raisonnablement de croire qu’ils ont pour but d'être
utilisés dans des opérations contraires à la législation
douanière.

Article 4

Assistance spontanée

Les parties contractantes se prêtent mutuellement
assistance, de leur propre initiative, conformément à leurs
dispositions légales ou réglementaires, si elles considèrent
que cela est nécessaire à l'application correcte de la
législation douanière, en particulier en fournissant les
renseignements qu’elles obtiennent se rapportant :

— à des activités qui sont ou qui leur paraissent être des
opérations contraires à la législation douanière et qui
peuvent intéresser une autre Partie contractante ;

— aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour
effectuer les opérations contraires à la législation
douanière ;

— aux marchandises dont on sait qu'elles font l'objet
d'opérations contraires à la législation douanière;

— aux personnes physiques ou morales dont il y a lieu
raisonnablement de croire qu'elles sont ou ont été
impliquées dans des opérations contraires à la législation
douanière ;

— aux moyens de transport dont il y a lieu
raisonnablement de croire qu'ils ont été, sont ou peuvent
être utilisés pour effectuer des opérations contraires à la
législation douanière.

Article 5

Communication / notification

A la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise
prend, conformément aux dispositions légales ou
réglementaires applicables à celle-ci, toutes les mesures
nécessaires pour :

— communiquer tout document ou

— notifier toute décision,

émanant de l’autorité requérante et entrant dans le
domaine d’application du présent protocole, à un
destinataire résidant ou établi sur le territoire de l’autorité
requise.

Les demandes de communication de documents et de
notification de décisions doivent être établies par écrit
dans une langue officielle de l’autorité requise ou dans
une langue acceptable pour cette autorité.

Article 6

Forme et substance des demandes d'assistance

1. Les demandes formulées en vertu du présent
protocole sont présentées par écrit. Elles sont
accompagnées des documents jugés utiles pour permettre
d'y répondre. Lorsque l'urgence de la situation l'exige, les
demandes orales peuvent être acceptées, mais elles
doivent immédiatement être confirmées par écrit.

2. Les demandes présentées conformément au
paragraphe 1 comportent les renseignements suivants : 

a) l'autorité requérante ;

b) la mesure demandée ;

c) l'objet et le motif de la demande ; 

d) les dispositions légales ou réglementaires et les
autres éléments juridiques concernés ;

e) des indications aussi précises et complètes que
possible sur les personnes physiques ou morales qui font
l'objet des enquêtes ;

f) un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà
effectuées.

3. Les demandes sont établies dans une langue officielle
de l'autorité requise ou dans une langue acceptable pour
cette autorité. Cette exigence ne s’applique pas aux
documents qui accompagnent la demande visée au
paragraphe 1.

4. Si une demande ne répond pas aux conditions
formelles exposées ci-avant, il est possible de demander
qu'elle soit corrigée ou complétée; entre-temps des
mesures conservatoires peuvent être ordonnées.

Article 7

Exécution des demandes

1. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité
requise procède, dans les limites de sa compétence et de
ses ressources, comme si elle agissait pour son propre
compte ou à la demande d'autres autorités de la même
partie contractante, en fournissant les renseignements dont
elle dispose déjà et en procédant ou faisant procéder aux
enquêtes appropriées. Cette disposition s'applique
également à toute autre autorité à laquelle la demande a
été adressée par l'autorité requise en vertu du présent
protocole lorsque celle-ci ne peut pas agir seule.

2. Les demandes d'assistance sont satisfaites
conformément aux dispositions légales ou réglementaires
de la partie contractante requise.
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3. Les fonctionnaires dûment autorisés d'une partie
contractante peuvent, avec l'accord de l'autre partie
contractante en cause et dans les conditions prévues par
celle-ci, être présents et recueillir, dans les bureaux de
l'autorité requise ou de toute autre autorité concernée
conformément au paragraphe 1, des renseignements
relatifs à des activités qui constituent ou sont susceptibles
de constituer des opérations contraires à la législation
douanière et dont l'autorité requérante a besoin aux fins du
présent protocole.

4. Les fonctionnaires dûment autorisés d'une partie
contractante peuvent, avec l'accord de l'autre partie
contractante en cause et dans les conditions prévues par
celle-ci, être présents aux enquêtes effectuées sur le
territoire de cette dernière.

Article 8
Forme  sous  laquelle  les  renseignements

doivent  être  communiqués

1. L'autorité requise communique les résultats des
enquêtes à l'autorité requérante par écrit et accompagnés
de tout document, de toute copie certifiée, ou de toute
autre pièce pertinente.

2. Cette information peut être fournie sous forme
informatique.

3. Les originaux de documents ne sont transmis que sur
demande lorsque des copies certifiées s’avèrent
insuffisantes. Ces originaux sont restitués dès que
possible.

Article 9

Dérogations à l'obligation de prêter assistance

1. L'assistance peut être refusée ou peut être soumise à
la satisfaction de certaines conditions ou exigences, dans
les cas où une partie estime que l'assistance dans le cadre
du présent accord :

a) est susceptible de porter atteinte à la souveraineté de
l'Algérie ou d'un État membre appelé à  prêter assistance
au titre du présent protocole; ou

b) est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, à
leur sécurité, ou à d'autres intérêts essentiels notamment
dans les cas visés à l'article 10, paragraphe 2; ou

c) implique une violation d'un secret industriel,
commercial ou professionnel.

2. L'assistance peut être reportée par l'autorité requise
au motif qu'elle interférerait dans une enquête, une
poursuite judiciaire ou une procédure en cours. En pareil
cas, l'autorité requise consulte l'autorité requérante pour
déterminer si l'assistance peut être donnée sous réserve
des modalités ou conditions que l'autorité requise peut
exiger.

3. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle
ne pourrait elle-même fournir si elle lui était demandée,
elle attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il
appartient alors à l'autorité requise de décider de la
manière dont elle doit répondre à cette demande.

4. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, la décision
de l’autorité requise et les raisons qui l'expliquent doivent
être communiquées sans délai à l'autorité requérante.

Article 10
Echange d'informations et confidentialité

1. Toute information communiquée, sous quelque forme
que ce soit, en application du présent protocole revêt un
caractère confidentiel ou restreint, selon les règles
applicables dans chaque partie contractante. Elle est
couverte par l'obligation du secret professionnel et
bénéficie de la protection accordée par les lois applicables
en la matière sur le territoire de la partie contractante qui
l'a reçue, ainsi que par les dispositions correspondantes
s'appliquant aux instances communautaires.

2. Les données à caractère personnel ne peuvent être
échangées que si la partie contractante qui pourrait les
recevoir s'engage à protéger ces données d'une façon au
moins équivalente à celle applicable au cas particulier
dans la partie contractante susceptible de les fournir. A
cette fin, les parties contractantes se communiquent des
informations présentant les règles applicables dans les
parties contractantes, y compris, le cas échéant, les règles
de droit en vigueur dans les États membres de la
Communauté.

3. Les informations recueillies sont utilisées uniquement
aux fins du présent protocole. Lorsqu'une Partie
contractante souhaite utiliser de telles informations à
d'autres fins, elle doit obtenir l'accord écrit préalable de
l'autorité qui les a fournies. Cette utilisation est alors
soumise aux restrictions imposées par cette autorité.

4. L’utilisation, dans le cadre d’actions judiciaires ou
administratives engagées suite à la constatation
d’opérations contraires à la législation douanière,
d’informations obtenues en vertu du présent protocole, est
considérée comme étant aux fins du présent protocole.
Dès lors, les parties contractantes peuvent faire état, à titre
de preuve, dans leurs procès-verbaux, rapports et
témoignages ainsi qu'au cours des procédures et
poursuites devant les tribunaux, des renseignements
recueillis et des documents consultés conformément aux
dispositions du présent protocole. L’autorité compétente
qui a fourni ces informations ou a donné accès aux
documents est avisée d’une telle utilisation.

Article 11
Experts et témoins

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé à
comparaître, dans les limites fixées par l'autorisation qui
lui a été accordée, comme expert ou témoin dans le cadre
d'actions judiciaires ou administratives engagées dans les
domaines relevant du présent protocole, et à produire les
pièces, documents ou copies certifiées de ceux-ci ou toute
autre pièce qui peuvent être nécessaires à la procédure. La
demande de comparution doit indiquer avec précision
l’autorité judiciaire ou administrative devant laquelle cet
agent doit comparaître, et dans quelle affaire, à quel titre
et en quelle qualité l'agent sera entendu.

Article 12
Frais d'assistance

Les parties contractantes renoncent de part et d'autre à
toute réclamation portant sur le remboursement des frais
résultant de l'application du présent protocole, sauf en ce
qui concerne, le cas échéant, les dépenses concernant les
experts et témoins, et celles concernant les interprètes et
traducteurs qui ne dépendent pas des services publics.
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Article 13

Mise en œuvre

1. La mise en œuvre du présent protocole est confiée
d’une part aux autorités douanières de l'Algérie et d’autre
part aux services compétents de la Commission des
Communautés européennes et, le cas échéant, aux
autorités douanières des Etats membres. Ils décident de
toutes les mesures et dispositions pratiques nécessaires
pour son application, en tenant compte des règles en
vigueur notamment dans le domaine de la protection des
données. Ils peuvent proposer aux instances compétentes
les modifications qui devraient, selon eux, être apportées
au présent protocole.

2. Les Parties contractantes se consultent et s'informent
mutuellement des modalités d'application qui sont
adoptées conformément aux dispositions du présent
protocole.

Article 14

Autres accords

1. Tenant compte des compétences respectives de la
Communauté européenne, et de ses États membres, les
dispositions du présent protocole:

— n’affectent pas les obligations des Parties
contractantes en vertu de tout autre accord ou convention
international(e):

— sont considérées comme complémentaires à celles
d’accords relatifs à l’assistance mutuelle qui ont ou qui
pourront être conclus entre des États membres individuels
et l'Algérie;

— n’affectent pas les dispositions communautaires
relatives à la communication entre les services compétents
de la Commission des Communautés européennes et les
autorités douanières des États membres de toute
information obtenue dans les domaines couverts par le
présent protocole qui pourrait présenter un intérêt
communautaire.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les
dispositions du présent protocole priment sur celles de
tout accord bilatéral en matière d’assistance mutuelle qui a
ou qui pourrait être conclu entre des États membres
individuels et l'Algérie dans la mesure où les dispositions
de ces derniers sont incompatibles avec celles du présent
protocole.

3. En ce qui concerne les questions se rapportant à
l’application du présent protocole, les Parties
contractantes se consultent afin de résoudre la question
dans le cadre du comité de coopération établi par l’article
41 du protocole n°6 de l'accord d'association.

DECLARATIONS  COMMUNES

Déclaration commune relative
à l’article 44 de l’accord

Dans le cadre de l’accord, les parties conviennent que
la propriété intellectuelle,  industrielle, et commerciale
comprend, en particulier,  les droits d’auteur, y compris
les droits d’auteur dans les programmes d’ordinateur, et
droits voisins, les droits relatifs aux bases de données, les
marques de fabrique et commerciales, les indications
géographiques, y compris l’appellation d’origine, dessins
et modèles industriels, les brevets, les schémas
de configuration (topographies) de circuits intégrés,
la protection des renseignements non divulgués et
la protection contre la concurrence déloyale selon l’article
10 bis de la Convention de Paris pour la protection de
la propriété industrielle (Acte de Stockholm, 1967) et
la protection des informations confidentielles concernant
le "savoir- faire".

Déclaration commune relative
aux échanges humains

Les parties examineront l’opportunité de négocier des
accords portant sur l’envoi de travailleurs algériens en vue
d’occuper un travail temporaire.

Déclaration commune relative
à l’article 84 de l’accord

Les parties déclarent que le concept de " ressortissants
d’autres pays en provenance directe du territoire de l’une
des parties " sera précisé dans le cadre des accords visés à
l’article 84, paragraphe 2.

Déclaration commune relative
à l’article 104 de l’accord

1. Les parties conviennent, aux fins de l’interprétation
et de l’application pratique de l’accord, que les cas
d’urgence spéciale visés à l’article 104 de l’accord
signifient les cas de violation substantielle de l’accord par
l’une des deux parties. Une violation substantielle de
l’accord consiste dans :

— le rejet de l’accord non autorisé par les règles
générales du droit international.

— la violation des éléments essentiels de l’accord visés
à l’article 2.

2. Les parties conviennent que les " mesures
appropriées "  mentionnées à l’article 104 de l’accord
constituent des mesures prises conformément au droit
international. Si une partie prend une mesure en cas
d’urgence spéciale en application de l’article 104, l’autre
partie peut invoquer la procédure relative au règlement
des différends.

Déclaration commune relative
à l’article 110 de l’accord

Les avantages résultant pour l’Algérie des régimes
accordés par la France au titre de protocole relatif aux
marchandises originaires et en provenance de certains
pays et bénéficiant d’un régime particulier à l’importation
dans un des Etats membres, annexé au traité instituant la
Communauté européenne, ont été pris en compte dans le
présent accord. Ce régime particulier doit en conséquence
être considéré comme abrogé à compter de l’entrée en
vigueur de l’accord.


